
C.D.A.M.         2017 / 2018 
CHAMPIONNAT 

TENUE DES FEUILLES DE MATCH et AMENDES 
 

7ème Journée PHASE 2 : 11/05/2018 
TENUE FEUILLE DE RENCONTRE 

    AMENDE 3€ 
EQUIPE INCOMPLETE  

                                                  AVERTISSEMENT 
AMENDE 5 € ( à partir de la deuxième fois) 

Colomars OC 4 : D4C a joué à 2 joueurs 

 

COMMISSION SPORTIVE 
13060066 NICE CAVIGAL TT 13 1 ( 11 ) contre 13060119 COLOMARS O.C 4  ( 3 ) 
 Orga : D06 Epreuve : 1 Division : D4 06 Poule : C Journée  19 Date : 11/05/2018 
 0618463 GUILLOT MAXIME COLOMARS O.C Brulage type : Cas B 
02/02/2018        23/03/2018     11/05/2018  
Tour : 13           Tour : 15          Tour : 19 
D4 06 B 3        D4 06 B 3         D4 06 C 4. 
GUILLOT ayant joué 2 fois en équipe 3 est brulé pour l’équipe 4 
COLOMARS ayant joué à 3 se retrouve à 2. Interdiction  
 Pénalité : Colomars perd avec 0pt 


